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CCOOMMPPTTEE--RREENNDDUU  RREEUUNNIIOONN  

CCOONNSSEEIILL  DD’’AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN  

dduu  VVeennddrreeddii  1177  nnoovveemmbbrree  22001177  àà  1177hh3300  

 

Présents : Simone ANTHOINE-MILHOMME – Johanna de WAAL MALEFIJT - Muriel DAL GOBBO - 

Mauricette DONZEL–GARGAND - Marie-Thérèse GAY - Evelyne MARCHAND - Anne Marie PERRILLAT - Michelle 
THOME - Nicole ZANAROLI - Michel COSTA - Bernard ROUFFIAC - François TESSIER - Daniel THOME - Louis BOYER 

secrétaire de séance.  

Excusés : Chantal JOUVENOD - Thérèse QUAY-THEVENON 

Approbation du CR du 29 septembre 2017. Le CR est approuvé. Il sera mis en ligne sur le site. 

1. CR des sorties (Daniel THOME) 

Le bilan est positif. 10 sorties réalisées. 2 suppressions en raison de la météo. La fréquentation moyenne est de 15 
personnes. Très bon taux de participation. La complémentarité entre petite et grande randonnée se confirme pour 

améliorer la participation. A noter pour la sortie beignets 30 participants. 
2. Sentiers (Bernard ROUFFIAC) 

« Petite année », en termes de volume horaire. Toutefois, 59 journées ont été effectuées pour 229h effectives de 

travaux. Les déplacements en véhicules s’élèvent à 199kms. La participation en termes de personnel a varié entre 5 
et 10 personnes/journée. L’effort a été fait sur le secteur de Dingy, sans aller au-delà du Col de Perthuis. 

La CCVT suite à envoi du bilan, fournira une subvention. En termes de données : 

 Elagage Piochage Divers 

Commune 6 kms 110 m Veille 24 kms - Tronçonneuse 6h 

Débroussailleuse 24h CCVT 4.5 kms 480 m 

3. Pré-bilan Financier (Michel COSTA) 
Le budget global 2017 y compris les séjours voyages, est de 55319€ (à comparer aux 39800€ de 2016). 

Le résultat de l’exercice 2017 est de + 1065€, avec sur le livret 1 un solde d’environ 4900€. 
Quelques données chiffrées : 

- recettes (subventions, maxi race…) 2697.5€ 

- activités (couts : sortie raquette 518€ - AG 134€ - Fête de la randonnée 354€.) 
- voyages : en raison des taxes, les voyages présentent des bilans négatifs dont la fourchette est comprise entre 

26.72€ et 90€. 
- belote : + 259€ ; - country : + 65€ 

Clôture du budget est réalisée le 30 novembre. Urgence à présenter les factures et/ou remboursements. 

4. Voyages 2018 (Commission Voyages) 
Au nombre de 4, les séjours proposés sont validés par le CA. Quelques éléments succincts des séjours. 

ESTEREL TYROL COTENTIN ALGARVE 

François T. Bernard R. Muriel D.G. et Odette D. Nicole H. 

Du 21 au 28/04 

12 à 18 participants 

600€ pension complète 
Difficulté : Niveau 2 

Du 30/06 au 06/07 

8 à 15 participants - 1000€ 

Difficulté : Niveau 4 
Prestataire : Allibert Trekking 

Du 1e au 8 / 09 

15 à 18 participants - 

540€ 
Difficulté : Niveau 2 

Du 24 /09 au 01/10 

15 à 18 participants- 1070€ 

Niveau 2 
Prestataire Walk Inn 

Les inscriptions seront ouvertes dès réception des imprimés et clôturées le 13 janvier 2018 lors de l’AG. 

Choix à faire en termes de priorité en fonction du nombre de participants. Critères possibles : 
- prise en compte du fait de ne pas avoir participé à des voyages en 2017 ; 

- limitation du nombre de voyages pour une seule et même personne. 
Le courrier pour l’inscription sera adressé par Anne Marie par voie postale puis par internet. Insertion sur le site. 

5. Règlement Intérieur 
La mise à jour du RI – Article 1 (certificat médical pour les licences) a été validée en séance. 

RI a adressé à tout membre du club, avec convocation à l’AG. Il sera définitivement valide après le vote en AG. 

6. Covoiturage (Membres de la commission : Johanna, Nicole, Marie Thé, Michel et Bernard) 
La commission mise en œuvre pour traiter ce sujet a présenté ses conclusions. 4 méthodes sont proposées au vote 

des membres du CA. 

 METHODE  1 METHODE  2 METHODE  3 METHODE  4 

Description -Prix par voiture 
-Méthode actuelle 

-Compensation 
club sorties >10 

€/pers. 

- Prix par personne-
Compensation de X % par le 

club pour toutes les sorties 

- Prix par voiture 
-Compensation de X 

% par le club  pour 
toutes les sorties 

- Prix par voiture - 
Pas de 

compensation 
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Mode de 

calcul 

0,40 € du Km 

voiture. 

Y % du prix/personne 

(0.10€/km) multiplié par le 

nbre de participants divisé 
par le nbre de voitures 

0,40 € du Km par 

voiture 

0,40 € du Km 

voiture 

Il s’agit lors de cette séance de retenir une méthode, les données chiffrées feront l’objet de précisons ultérieures. 

9 membres du CA sont favorables à la méthode 1. La majorité étant atteinte, cette méthode est donc retenue. 
Toutefois des aménagements pour les sorties sur deux journées doivent faire l’objet d’une attention particulière et 

seront précisés lors des préparations de sorties par la commission du même nom. (Limitation des distances aller et 
retour, augmentation de la prise en charge par l’adhérent au-delà des 10€…). 

Michel Costa, estime que la méthode retenue ne respecte pas un principe d'égalité entre les adhérents concernant 
la participation financière du club aux sorties du mardi. La définition de ce principe n’a pas semblé pertinente, le CA 

dans sa majorité privilégie une participation a minima (10€) pour les sorties éloignées qui s’imposent assez 

régulièrement au club dans un souci d’élargissement du panel des randonnées. Michel C. présente sa démission du 
poste de trésorier et de membre du CA. Il s'engage à réaliser la clôture annuelle des comptes au 30 novembre 

2017. Il cessera ses fonctions dès le bilan 2017 et le bilan prévisionnel 2018 terminés. Il assurera la transmission 
des informations au nouveau trésorier. 

7. Assemblée générale du 13 janvier 2018 

La répartition des tâches a été précisée en séance : 
- Rapport moral : Bernard R.    - RI et présentation générale des activités : Louis B. 

- Rapport d’activités : Marie-Thérèse G. et Daniel T. - Rapport financier : Evelyne M. 
- Voyages : Muriel D. G. et François T.   - Country : Evelyne M. 

- Marche Nordique : Michelle T.   - Sentiers : Bernard R. 
- Licences : Thérèse Q.T.    - Formation – relation avec la mairie : François T. 

- Ski : Bernard R.     - Communication : Anne Marie P. 

- Fêtes : Nicole Z. 
Divers : 
- Montage photos : sera projeté après l’AG. Réalisation par Evelyne. Photos à fournir pour Train des Pignes 
(François T. et Michel C.) – Queyras (Evelyne M.) – Sorties hebdomadaires (Evelyne M.) – Séjour Botanique 

(Bernard R.) – Iles Eoliennes (Nicole H.) – Vosges (Odile T. et Odette D.). 

- Repas : Charcuterie, fromage et pain à charge du club (Mauricette D.G. et Simone A.M.). Vin pris sur le stock. 
Déroulement : 17h. Mise en place de la salle – 18h30 Accueil et émargement – 19h début AG 

Renouvellement des membres : 6 membres sortants (Evelyne M. – Nicole Z. – Anne Marie P. – Simone A.M. – 
Marie-Thérèse G – Bernard R.). En première approche 4 membres sur 6 proposeront leur candidature pour un 

nouveau mandat et 2 ne souhaitent pas le renouveler (Evelyne M. et Nicole Z.). Avec la démission de Michel C. cela 
ferait un CA à 13 membres à l’issue de l’AG 2018. 

8. Questions diverses 

- Les arts en ballade : Alliant balade, musique, chant et poésie… dans différents lieux de la commune, cette 
manifestation est renouvelée en 2018. François TESSIER a représenté le conseil d’administration du Club, à la 

réunion préparatoire du 4 octobre 2017 à 18h en mairie de Dingy-Saint-Clair. Une nouvelle réunion est prévue en 
décembre. Cette manifestation demande de nombreux bénévoles. Il s’agit de prendre connaissance des besoins 

sans engager le Club. 

- Concours de belote : planifié le 3 mars 2018, il faut l’inscrire dans les documents d’information des activités 
produits par les communes (Thônes en particulier). Pour cela il nous faut définir les lots avant la fin de l’année. Ce 

point sera inscrit à l’ordre du jour du prochain CA. 
-Aide à la formation : CDRP : 50€ 

9. Subventions 

- Demandes de subventions à réaliser avant le 15 décembre auprès de la commune de Dingy-Saint-Clair et 
auprès du département de Haute-Savoie. (Dossier complet à prévoir: bilan, budget prévisionnel, frais 

spécifiques…). Bernard R., Michel C., Johanna de W. et Louis B. sont en charge de cette action. 
Dates diverses : 

Randonneurs de la Cha :  5 décembre 17h :  Réunion subventions (cf. § 9) 
    9 décembre 9h – 17h : Réunion dirigeants La Roche/Foron (Bernard R. et Louis B.) 

13 janvier 2018 19h : A. G. (horaires prévisionnels pour la clé : 14 h à 23 h) 

3 mars 2018 :  Concours de belote (horaires pour la clé de 8 h à 20 h) 
10 juin 2018 :  Fête de la randonnée 

Country :    - Tous les jeudis  de 18 h 30 à 20 h 30 
- Vendredi 1e décembre 2017 : BOUM (18 h à minuit) 

- Vendredi 30 mars 2018 : BOUM (18 h à minuit) 

- Samedi 16 juin 2018 : Barbecue de fin d’année 

Prochaine réunion 
Conseil d’administration : Vendredi 15 décembre 2017 à 17h30. 

À 20h le Président clôt la séance 


